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arrét maladie empiétant sur congés payés

Par delfra, le 06/09/2012 à 16:50

bonjour,je suis dans la fonction publique mon arrét maladie empiéte d'une semaine sur mes
congés payés,mon employeur m'oblige de reprendre le travail à la fin de la période de ma
maladie sachant que normalement à cette date je devrais encore etre en congés.est ce
normal? et que deviennent ces congés?merci d'avance
cordialement.

Par P.M., le 06/09/2012 à 17:12

Bonjour,
A priori de toute façon, les congés payés doivent être reportés mais s'agissant d'un statut de
droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en
absence dans l'établissement, d'une organisation syndicale du secteur d'activité...
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